
Compte-rendu de 

l’Assemblée Générale Ordinaire de la SIF 

du 5 Février 2020 à Lyon

Pierre PARADINAS, président de la Société Informatique de France, présente le rapport moral
pour l’année 2019. 

→ Rapport moral adopté à l’unanimité des 40 votants présents.

Catherine BERRUT, trésorière de la SIF, présente le rapport financier pour l’année 2019. 

→ Rapport financier adopté à l’unanimité des 40 votants présents.

Pierre PARADINAS met au vote une proposition proposant la reconduction, en 2020 de la 
grille des cotisations des adhérents personnes physiques et personnes morales de 2019. 

→ La proposition est adoptée à l’unanimité des 40 votants présents.

Pierre PARADINAS présente enfin les candidats au CA. Dix postes sont à pouvoir, dont 
8 postes affectés à des mandats de 3 ans et 1 poste affecté à un mandat de 2 ans et un 
poste affecté à un mandat de 1 an. Après un appel à candidatures, 10 adhérents se 
sont portés candidats.

Les 10 candidats sont : 

● Anne-Elisabeth Baert 
● Bruno Beaufils 

● Sara Bouchenak 
● Isabelle Debled-Rennesson 

● Thierry Garcia 

● Fabien Hermenier 

● Erwan Le Merrer 

● Élisabeth Murisasco 

● Denis Pallez 

● Jill-Jênn Vie  

Les candidats sont tous élus par 66  voix exprimés sur 69 votes (19 Personnes Morales
et 50 personnes physiques). 

À Lyon, le 5/2/2020 

Le secrétaire, 
Nicolas Herbaut 

 
 

Le président,  
Pierre Paradinas 

 
 



Extrait du compte-rendu du CA du 5 Février 2020 

Membres du CA Présents:

● Sylvie ALAYRANGUES
● Bruno BEAUFILS
● Catherine BERRUT
● Sara BOUCHENAK
● Luc BOUGE
● Marie DUFLOT-KREMER
● Christine FROIDEVAUX

● Nicolas HERBAUT
● Erwan LE MERRER
● Elisabeth MURISASCO
● Denis PALLEZ
● Pierre PARADINAS
● Fabien TARISSAN
● Jill-Jênn VIE

Pierre PARADINAS se présente pour un nouveau mandat à la présidence de la Société
Informatique de France. 

Il propose le bureau suivant :

● Trésorier : Catherine BERRUT 
● Secrétaire : Nicolas HERBAUT 
● Vice-président Recherche: Marc SHAPIRO 
● Vice-président Mediation: Fabien TARISSAN 
● Vice-présidente Enseignement: Christine FROIDEVAUX 

→ La composition du bureau est adoptée à l’unanimité des 14 votants à bulletin secret. 

Le CA constate que F. HERMENIER administrateur élu ce jour, remet sa démission. Pierre 
PARADINAS propose au vote de le remplacer par Michel RAYNAL, conformément à l’article 5
des statuts. 

→ Proposition adoptée à l’unanimité des 14 votants. Michel RAYNAL est donc nommé
remplaçant au CA de F. HERMENIER jusqu’à la prochaine AG,  

À Lyon, le 5/2/2020

Le secrétaire, 
Nicolas Herbaut  

Le président, 
Pierre Paradinas 


